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Mise en valeur
des forêts privées

Quand toute notre vie est liée 
à la forêt...

À sa naissance, le destin de Michel Labrie 
était marqué par la forêt. Combien de fois 
s’est-il retrouvé emmailloté, bien au chaud 
près d’une corde de bois ? L’histoire ne le dit 
pas en détail, mais le jeune lauréat est fier de 
dire qu’il est né dans le bois et qu’il en a fait 
sa vie.  Il est fier aussi de dire qu’il doit cet 
amour de la forêt à son père, Bernard Labrie.  

Propriétaire de 10 lots boisés et d’une entre-
prise d’aménagement forestier, Michel Labrie 
aime la diversité qu’apporte son travail. Et 
puis vivre de la forêt suscite chez lui un grand
bonheur et un sentiment de réussite, car n’est  

pas forestier qui veut. Il faut être vaillant et 
polyvalent, faire preuve de ténacité et de 
vision. Ce lauréat du prix Jean-Guy-Gagnon a 
tous ces talents mais il a aussi une grande 
chance : celle d’être bien épaulé par sa 
conjointe, France Thériault.  

C’est en 1990 que Michel Labrie a acquis son 
premier lot boisé : l’érablière familiale qui 
appartient d’ailleurs depuis 4 générations aux 
Labrie. Quelques années plus tard, parallèle-
ment à l’acquisition de lots, le producteur a 
démarré une entreprise de services en 
aménagement forestier, voyant qu’il y avait 
un besoin en ce domaine en forêt privée. 
C’est ainsi qu’aujourd’hui, il emploie de 5 à 6 
travailleurs sylvicoles.  

Ses objectifs comme aménagiste visent la 
rentabilité et la production de bois tout en 
gardant comme préoccupation la protection 
de la faune.  Sur l’ensemble des travaux 
réalisés par Michel Labrie, la qualité et le soin 

apportés lors de la récolte sont notables.  
Michel Labrie et France Thériault nourrissent 
de nombreux projets pour le futur, dont celui 
d’acquérir de nouvelles superficies forestières 
pour vivre uniquement de la mise en valeur 
de leur forêt.  Aussi, le producteur aménagera 
d’ici quelques années un secteur de sa forêt 
pour les écoles de la région afin de sensibiliser 
les générations montantes à l’importance des 
ressources forestières.  

Cette récompense du Mérite forestier amène 
un grand sentiment de fierté chez les Labrie et 
donne sans aucun doute un nouvel élan pour 
la concrétisation de tous leurs projets d’avenir.  

 Superficies forestières : 420 hectares 
 Aménagiste depuis 17 ans 
 Agent livreur : Groupement forestier et 
  agricole Taché
 Conseiller forestier : Gabriel Gosselin 
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1er prix Michel Labrie, Saint-Cyprien 

Lauréat du 1er prix, le prix Jean-Guy-Gagnon

« Comme si je recevais mon diplôme »

La forêt est immensément importante chez la 
famille Lagacé, à Saint-Hubert-de-Rivière-
du-Loup. Mario Lagacé connaît sa grande 
valeur, car il en a fait son métier et sa vie.  
Cet héritier d’une longue tradition de fores-
tier comprend le dur labeur de ses ancêtres 
qui ont défriché et labouré pour que des 
familles puissent s’installer au Bas-Saint-
Laurent. Il reçoit cette récompense du 
Mérite forestier au nom des siens et de ses 
parents qui ont travaillé durement. 

Mario Lagacé a acquis son premier lot boisé 
en 1973. Aujourd’hui, il en détient dix. En 

plus de travailler dans ses boisés, il a été 
durant 30 ans travailleur forestier au 
Nouveau-Brunswick. Avec sa conjointe, 
Ghislaine Beaulieu, il a travaillé activement 
à développer ses boisés, réalisant plusieurs 
hectares de travaux annuellement. Les 
enfants du couple, Guillaume, Michaël, 
Jean-Michel et Mélanie, ont tous pris part 
aux travaux sylvicoles et prendront un jour 
la relève de l’entreprise familiale.    
 
Sur la propriété de M. Lagacé, on retrouve 
une forêt composée à la fois d’essences 
feuillues et résineuses. Fait exceptionnel, 
un milieu humide occupe une superficie de 
près de 40 hectares. Puisque ce milieu est 
essentiel à la vie faunique et aquatique, 
Mario Lagacé voit à en assurer sa protec-
tion. Le producteur réalise depuis toujours 
ses travaux lui-même, avec minutie, et 
selon les règles du programme de mise en 
valeur.  

Mario Lagacé se dit privilégié de faire ainsi le 
métier qu’il aime et il est surtout reconnais-
sant envers ses parents, Georges Lagacé et 
Marianne Malenfant, de lui avoir transmis la 
passion de la forêt. Grâce à son travail 
soutenu et une bonne gestion de ses 
boisés, le lauréat offre, après plus de 30 ans 
d’aménagement forestier, des résultats 
digne de mention.  Ajoutons qu’avec cette 
récompense qu’il reçoit de l’Agence régio-
nale de mise en valeur, il a l’impression de 
recevoir enfin un « diplôme » pour tous les 
efforts qu’il a déployés.  

 Superficies forestières : 420 hectares 
 Aménagiste depuis 34 ans
 Agent livreur : Groupement forestier et 
  agricole Taché inc. 
 Conseillère forestière : Chantale Roy 

2e prix Mario Lagacé, Saint-Hubert
Lauréat du 2e prix

Le Mérite forestier du Bas-Saint-Laurent 2007Catégorie « propriété de 120 hectares et plus »  


